
 Nations Unies  E/CN.18/2003/2

 

Conseil économique et social  
Distr. générale 
27 février 2003 
Français 
Original: anglais 

 

 
03-26357 (F)  120303  120303 
*0326357* 

Forum des Nations Unies sur les forêts 
Troisième session 
Genève, 26 mai-6 juin 2003 
Point 4 a) de l’ordre du jour provisoire* 
Points communs à chaque session  

 
 
 

  Dialogue multipartite 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 
 

 Résumé 
 La présente note a pour but de faciliter le dialogue multipartite que le Forum 
des Nations Unies sur les forêts doit tenir à sa troisième session. Elle décrit la 
démarche retenue et énumère les grands groupes que le Forum a invités pour que le 
dialogue soit plus constructif. 

 
 
 

1. À sa première session (résolution 1/1), le Forum des Nations Unies sur les 
forêts a décidé de tenir un dialogue multipartite à chacune de ses sessions et invité 
les parties prenantes à y participer, conformément à la résolution 2000/35 du 
Conseil économique et social [par. 4 c)]. Il a encouragé la participation équilibrée de 
parties prenantes des pays développés et des pays en développement au dialogue 
afin que l’application des propositions d’action du Groupe 
intergouvernemental/Forum intergouvernemental sur les forêts et le dialogue 
intergouvernemental sur les politiques forestières, notamment, bénéficient de 
contributions significatives. 

2. Le dialogue multipartite constitue la principale occasion, pour les grands 
groupes1, de débattre des travaux du Forum avec ses États membres. Il leur offre 
une occasion unique de faire connaître leurs contributions à ces travaux, notamment 
les efforts qu’ils font pour appliquer les propositions d’action du Groupe 
intergouvernemental/Forum intergouvernemental sur les forêts, et d’exprimer leurs 
vues sur les questions relatives aux politiques forestières internationales que le 
Forum examine à ses sessions. Il peut aussi contribuer à dégager un consensus sur 
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d’éventuelles mesures et à créer de nouveaux partenariats. 

3. Le premier dialogue multipartite s’est tenu pendant la deuxième session du 
Forum, en mars 2002. Les grands groupes concernés par l’ordre du jour de la 
session ont été invités à y participer. Deux d’entre eux ont établi et présenté des 
documents de travail, à propos desquels les États membres du Forum ont formulé 
des observations. 

4. Le deuxième dialogue multipartite du Forum se tiendra pendant sa troisième 
session. Afin qu’il soit plus ouvert et plus constructif, le secrétariat du Forum a 
invité tous les grands groupes à participer à la planification de la session et à 
participer à celle-ci. Il a également invité chacun d’eux à désigner un interlocuteur 
dont le rôle consisterait à faciliter ses communications avec le secrétariat du Forum 
et les autres grands groupes et ses communications internes. Il a en outre proposé 
qu’ils veillent, lorsqu’ils désigneraient leur interlocuteur, à ce que celui-ci : a) ait 
participé aux sessions antérieures du Groupe intergouvernemental/Forum 
intergouvernemental sur les forêts ou soit familiarisé avec les débats en cours à 
l’échelle mondiale sur les politiques forestières; b) ait une expérience récente des 
questions relatives aux forêts, en particulier les aspects de ces questions que le 
Forum examine à ses sessions; c) soit un chef de file reconnu de son réseau; d) soit 
capable de maintenir le dialogue avec un vaste réseau représentatif; et e) soit 
accrédité auprès du Conseil économique et social. On attend également de la 
participation des parties prenantes à la session du Forum qu’elle respecte l’équilibre 
entre les sexes et le principe de la représentation géographique et permette 
notamment aux pays en développement et aux pays en transition d’être représentés. 

5. Le dialogue multipartite de la troisième session du Forum a été préparé en 
coopération avec les interlocuteurs des grands groupes2 et sur la base des précieuses 
informations obtenues lors de la consultation multipartite que le Forum a tenue les 8 
et 9 mars 2003 à Rome. Outre qu’ils contribuent à ses préparatifs, les interlocuteurs 
ont été priés : a) d’encourager la participation des grands groupes aux arrangements 
internationaux relatifs aux forêts; b) d’assurer la liaison entre le secrétariat du 
Forum et leurs grands groupes respectifs; c) de consulter leur réseau pour en 
connaître les représentants et les préparer à participer au dialogue; et d) de 
coordonner les vues et propositions exprimées par leur réseau pour alimenter les 
travaux du Forum, et notamment de présenter un document de travail à l’occasion 
du dialogue multipartite si leur grand groupe le souhaite. Les documents de travail 
établis par les grands groupes seront publiés en tant qu’additifs à la présente note. 

6. Ces documents traiteront notamment des progrès enregistrés dans l’application 
des propositions d’action du Groupe intergouvernemental/Forum 
intergouvernemental sur les forêts dont il sera dressé un bilan à la troisième session 
du Forum, en particulier des initiatives prises, et contiendront des propositions pour 
continuer à progresser dans ce domaine. Pendant le dialogue, les grands groupes 
feront de courts exposés sur l’application des propositions d’action et les grandes 
questions qui y sont liées. Les représentants des gouvernements sont également 
invités à formuler des observations et à fournir un complément d’information sur les 
progrès enregistrés dans l’application des propositions d’action du Groupe 
intergouvernemental/Forum intergouvernemental sur les forêts. Les séances de 
travail seront animées par le Président du Forum, qui invitera les grands groupes et 
les représentants des gouvernements à entamer un dialogue ouvert sur certaines 
questions relatives à l’application des propositions d’action.  
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7. Les résultats du dialogue multipartite seront consignés dans le rapport sur les 
travaux de la session. 

 
Notes 

 1  Action 21 a recensé neuf grands groupes de parties prenantes, qui sont les suivants : a) les 
organisations non gouvernementales; b) les autochtones; c) la communauté scientifique et 
technique; d) le commerce et l’industrie; e) les agriculteurs; f) les femmes; g) les travailleurs et 
les syndicats; h) les collectivités locales; et i) les enfants et les jeunes. Les organisations 
s’occupant des forêts qui relèvent de ces grands groupes sont invitées à participer au dialogue 
multipartite du Forum. 

 2  Commerce et industrie (International Council of Forest Product Associations, Conseil mondial 
des entreprises pour le développement durable, Inter-African Forest Industries). Propriétaires 
forestiers (Confédération européenne des propriétaires forestiers ou Confederation of European 
Forest Owners). Populations autochtones (Asociacion Kunas Unidos por Nabguana). 
Organisations non gouvernementales s’occupant des forêts (Friends of Siberian Forests, Institute 
of Cultural Affairs – Ghana). Communautés scientifique et technique (Union internationale des 
instituts de recherches forestières). Travailleurs et syndicats (Fédération internationale des 
travailleurs du bâtiment et du bois). Femmes (Ouganda Women Tree Planting Movement, Green 
Earth Organization). Jeunes et enfants (Initiatives-Jeunes, Réseau mondial de jeunes). Pour 
obtenir les coordonnées complètes des interlocuteurs des grands groupes représentés à la 
troisième session du Forum, consulter le site <http:www.un.org.esa.forests.contacts-
majors_groups.html>. 

 

 


